
Rapport de la CLETC – le 12 juin 2019 
9/9 

 

1) Le budget général prendra en charge le déficit de 82 365,33 € ; 

 

2) On peut considérer que le montant des AC de 88 499,45 € couvrira ce déficit ; 

 

3. Evolutions à venir : BP 2019 et suivants 
 
L’évolution des dépenses en fonctionnement comme en investissement sera fonction des 
décisions prises : 

- quels travaux d’entretien à prévoir : petits ou gros travaux tels que les fossés, bassins 
de rétention….. ? 

- quelle fréquence d’entretien de toutes les surfaces ? 
- … 

 
 

 
Le Président 

     
 
      Umberto STAMILLE    
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STATUTS DU SYNDICAT D’ELECTRICITE ET DE GAZ DU RHIN 
 

adoptés par le Comité Syndical du 24 juin 2019 
 

 
 
 
Préambule : 

→ Par arrêté préfectoral n°973051 du 19 décembre 1997, le Syndicat départemental d’Electricité 

du Haut-Rhin est créé. 

→ Par arrêté préfectoral n°992887 du 12 novembre 1999, les communes de Courtavon, 

Geispitzen, Grentzingen et Réguisheim adhèrent au Syndicat le 1er janvier 2000. 

→ Par arrêté préfectoral n°003205 du 6 novembre 2000, la dénomination du Syndicat est 

modifiée et des nouveaux statuts sont adoptés pour l’extension à la compétence gaz. 

→ Par arrêté préfectoral n°2008-352-5 du 17 décembre 2008, la Ville de Mulhouse adhère au 

Syndicat le 1er janvier 2009. 

→ Par arrêté inter-préfectoral du 16 décembre 2015, la Communauté de Communes du Ried de 

Marckolsheim adhère au Syndicat le 1er janvier 2016. 

→ Par arrêté inter-préfectoral du 30 juin 2016, la Communauté de Communes de la Vallée de 

Villé adhère au Syndicat le 1er juillet 2016. Ce même arrêté change la dénomination du 

Syndicat. 

→ Par arrêté inter-préfectoral du 12 décembre 2017, la Ville de Hésingue adhère au Syndicat le 

1er janvier 2018. 

 
 
Article 1er : Dénomination 
 
En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il est formé entre 
les communes et les Communautés membres énumérées dans la liste annexée, un syndicat mixte 
fermé dénommé : 

« Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin » 
désigné ci-après « le Syndicat ». 
 
Article 2 : Objet 
 
Le Syndicat est l’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité et de gaz sur le 
territoire des collectivités membres. 
 
En matière d’énergie électrique et d’énergie gazière, le Syndicat a pour objet : 

1. D’exercer en lieu et place des collectivités membres, la compétence d’autorité 
organisatrice de la distribution publique d’électricité et de gaz. Ces compétences sont 
exercées selon le mode de gestion du service défini pour le territoire de chaque 
collectivité membre. 

2. D’organiser les services nécessaires, tant pour l’exécution des attributions qui lui 
incombent, que pour assurer le bon fonctionnement et la meilleure exploitation de la 
distribution d’électricité et de gaz des collectivités membres. 
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3. De mettre en commun les moyens humains, techniques et financiers dans les domaines 
liés à la distribution publique d’électricité et de gaz. 

 
Le transfert de compétences porte sur l’électricité et peut porter sur le gaz. 
 
Le Syndicat est habilité à créer, conformément à l’article L. 2224-37-1 du CGCT, une Commission 
Consultative Paritaire (CCPEnergie) avec l’ensemble des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre totalement ou partiellement inclus dans son périmètre. 
 
Le Syndicat peut aussi mettre en commun des moyens humains, techniques ou financiers et exercer 
des activités accessoires dans des domaines connexes aux distributions publiques d’électricité et de 
gaz. 
 
Article 3 : Compétences 
 
3-1 : En sa qualité d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité 
 
Le Syndicat exerce, en lieu et place des collectivités membres, la compétence d’autorité organisatrice 
des missions de service public afférentes au développement et à l’exploitation des réseaux de 
distribution publique d’énergie électrique. 
 
En cette qualité d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité, le Syndicat exerce 
notamment les activités suivantes : 

1. Représentation des collectivités membres dans tous les cas où les lois et règlements en vigueur 
prévoient que celles-ci doivent être représentées ou consultées. 

2. Passation avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation du service 
public de distribution d’électricité ou, le cas échéant, exploitation du service en régie. 

3. Exercice du contrôle du bon accomplissement des missions de service public et contrôle des 
réseaux publics de distribution d’électricité tel que le prévoit, notamment l’article L. 2234-31 
du CGCT. 

4. Encaissement et centralisation, avec emploi direct dans le cadre des lois et règlements en 
vigueur, des sommes, subventions, participations et redevances dues, en vertu des cahiers des 
charges de concessions ou de conventions en vigueur. D’une façon générale, perception de 
toute redevance de la part du concessionnaire. 

5. Instauration, perception et contrôle de la Taxe communale sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TCFE) en lieu et place de ses communes membres de moins de 2 000 habitants 
et pour celles de plus de 2 000 habitants sur délibérations concordantes, conformément aux 
textes en vigueur.  

Les modalités de gestion, du suivi de l’utilisation de cette TCFE ou des conditions de son 
versement aux communes membres, ainsi que la mise à jour permanente des listes des 
communes bénéficiaires, sont assurées par le Comité Syndical.  

6. Programmation et coordination des travaux de distribution d’énergie électrique dont 
l’initiative revient au Syndicat ou à ses membres. Assistance technique, financière et juridique 
au profit de ses membres dans le domaine de la distribution, mais aussi dans les domaines liés 
à l’objet syndical. 

7. Exercice de la maîtrise d’ouvrage des travaux « d’effacement » relatifs aux réseaux publics de 
distribution d’électricité. Cependant, dans le cadre de la réalisation de travaux coordonnés 
avec d’autres maîtres d’ouvrages, le Syndicat peut déléguer cette maîtrise d’ouvrage à un 
autre maître d’ouvrage sous la forme d’une co-maîtrise d’ouvrage.  



 

Syndicat d’Electricité et de Gaz du Rhin – 24 juin 2019 
11 rue du 1er Cuirassiers – 68000 COLMAR 

Page 3 sur 6 

 

8. Participation à des regroupements régionaux ou supra régionaux pour une ou plusieurs 
interventions liées aux activités du Syndicat et communes avec des structures analogues, soit 
sous la forme d’entente (articles L. 5221-1 et L. 5221-2 du CGCT), soit sous la forme associative. 

9. Réalisation ou intervention pour faire réaliser des actions tendant à maîtriser la demande 
d’énergies ayant pour objet ou pour effet d’éviter ou de différer l’extension ou le renforcement 
du réseau public d’électricité selon les dispositions prévues à l’article L.2224-31 du CGCT. 

10. Représentation et défense des intérêts des usagers dans leurs relations avec les exploitants. 

 
Le Syndicat est propriétaire des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité situé sur son 
territoire y compris les compteurs. 
 
3-2 : En sa qualité d’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz 
 

1. Représentation des collectivités membres dans tous les cas où les lois et règlements en vigueur 
prévoient que celles-ci doivent être représentées ou consultées. 

2. Passation, avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation du service 
public de distribution de gaz (fourniture de gaz et gestion du réseau) ou, le cas échéant, 
exploitation du service en régie. 

3. Exercice du contrôle du bon accomplissement des missions de service public et contrôle des 
réseaux publics de distribution de gaz dans le cadre des lois et règlements en vigueur. 

4. Encaissement et centralisation, avec emploi direct dans le cadre des lois et règlements en 
vigueur, des sommes, subventions, participations et redevances dues, en vertu des cahiers des 
charges de concessions ou de conventions en vigueur. D’une façon générale, perception de 
toute redevance de la part du concessionnaire.  

5. Représentation et défense des intérêts des usagers dans leurs relations avec les exploitants. 

 
Le Syndicat est propriétaire des ouvrages du réseau public de distribution de gaz situé sur son 
territoire sauf les compteurs. 
 
Article 4 : Modalités de transfert et de reprise d’une compétence optionnelle 
 
4-1 : Transfert 
 
Une compétence à caractère optionnel peut être transférée au Syndicat par une commune ou une 
communauté membre au moment de l’extension de ses compétences ou au cours de son existence. 
Dans ce dernier cas, le transfert prend effet le premier jour du mois qui suit la date où la délibération 
du Conseil de la commune ou une communauté membre est devenue exécutoire. 
La délibération portant transfert d’une compétence optionnelle est notifiée au Président du Syndicat. 
Celui-ci informe les communes et communautés membres. 
Le transfert d’une compétence optionnelle n’entraîne aucune modification de la répartition des sièges 
et voix du Comité Syndical. Les modalités de transfert, notamment financières, non prévues aux 
présents statuts, sont fixées par le Comité Syndical. 
 
4-2 : Reprise 
 
Une compétence optionnelle ne peut pas être reprise au Syndicat pendant une durée de cinq ans après 
sa date de transfert. 
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La reprise prend effet au premier jour de l’année suivant la date à laquelle la délibération de la 
commune ou communauté membre est devenue exécutoire. 
La délibération portant reprise de la compétence est notifiée au Président du Syndicat. Celui-ci en 
informe les collectivités membres. 
Les autres modalités de reprise non prévues aux présents statuts sont fixées par le Comité Syndical. 
 
Article 5 : Accompagnement des collectivités et des groupements 
 
5-1 : Dans le domaine de l’éclairage public  
 
Le Syndicat peut participer financièrement aux travaux coordonnés avec l’enfouissement des réseaux 
électriques ainsi que pour les travaux de renouvellement de l’éclairage public dans le cadre de la 
maitrise de l’énergie (ex. LED, …) 
 
5-2 : Planification énergétique 
 
Dans le cadre de l’article L. 2224-37-1 du CGCT, le Syndicat peut accompagner, à la demande et pour 
le compte des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre membres de 
la commission consultative visée à l’article 2, l’élaboration des plans climat air énergie territoriaux 
(PCAET) ainsi que la réalisation d’actions dans le domaine de l’efficacité énergétique. 
 
5-3 : Mobilité propre 
 
Le Syndicat peut accompagner les collectivités membres qui en font la demande, pour l’exercice de 
la compétence mentionnée à l’article L. 2224-37 du CGCT : 

• Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables ou de points d’avitaillement en gaz ou hydrogène. 

• Mise en place et organisation d’un service comprenant la création, l'entretien et l'exploitation 
des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables ou de points d’avitaillement en gaz ou hydrogène. L'exploitation peut 
comprendre l'achat d'électricité, de gaz ou d’hydrogène nécessaire à l'alimentation des 
infrastructures de charge. 

 
5-4 : Mise en commun de moyens et activités accessoires 
 
Le Syndicat peut mettre les moyens d’action dont il est doté à la disposition, sur leur demande, des 
collectivités membres, dans des domaines liés à l’objet syndical, comme la réalisation de toute étude 
technique dans le domaine de l’électricité et du gaz. 
 
Article 6 : Participations à des sociétés commerciales ou coopératives 
 
Le Syndicat peut prendre des participations, autorisées par la loi, dans toutes sociétés commerciales 
ou sociétés coopératives dont l’objet intéresse le champ de son objet statutaire.  
Il peut également participer au financement de tels projets dans les conditions autorisées par la loi, en 
particulier à l’article L. 314-28 du Code de l’énergie s’agissant de la production d’énergie renouvelable. 
 
Article 7 : Fonctionnement du Syndicat 
 
7-A : Délégués 
 
Les communes et les Communautés membres du Syndicat élisent des délégués des communes et des 
communautés visés à l’article 7, dont le nombre est fixé comme suit : 
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Population (population 
totale) 

Nombre de délégués 
pour une commune  

Nombre de délégués 
pour une Communauté 

Moins de 1 000 habitants 
 

1 001 à 3 500 habitants 
 

3 501 à 5 000 habitants 
 

5 001 à 10 000 habitants 
 

Plus de 10 000 habitants 
 
 
 

1 
 

2 
 

3 
 

4 
 

5 
Plus 1 par tranche complète  

de 5 000 habitants 
 

 
 
 
 
 
 

8 
 

10 
Plus 2 par tranche complète  

de 5 000 habitants 
 

 
Les fonctions de délégués sont liées au mandat municipal. La démission ou l’inéligibilité du délégué 
municipal ou communautaire entraîne automatiquement la perte du mandat de délégué syndical. Un 
nouveau délégué sera alors désigné par la commune ou la Communauté. 
Les délégués élisent par correspondance, à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, 
les 40 membres du Comité Syndical. 
Les listes des candidats devront comprendre un nombre de candidats égal au nombre de sièges à 
pouvoir. Chaque candidat se présentera avec son suppléant. 
 
7-B : Comité Syndical 
 
Le Syndicat est administré par un Comité Syndical composé de 40 membres élus pour la durée du 
mandat municipal par les délégués des communes et des Communautés membres. 
Les fonctions de membres au Comité Syndical débutent à la réunion d’installation de la nouvelle 
assemblée. 
En cas d’empêchement du membre titulaire, son suppléant siège au Comité Syndical avec voix 
délibérative. 
En cas de démission ou de décès, son suppléant lui succède au Comité Syndical. 
 
7-C : Bureau 
 
Le Comité Syndical désigne parmi ses membres un Bureau composé comme suit : un Président, des 
Vice-présidents et des autres membres. Le nombre de Vice-Présidents peut être modifié par 
délibération du Comité. Le nombre total des membres du Bureau est déterminé par le Comité 
Syndical sans que ce nombre puisse excéder 30% de l’effectif de celui-ci (soit 12 membres). 
L’élection, la durée du mandat du Président et des autres membres du Bureau suivent les règles fixées 
par le CGCT. 
 
7-D : Réunion d’information 
 
Une réunion d’information peut être organisée à l’initiative du Bureau afin de rendre compte de 
l’activité du Syndicat vers les délégués des communes et des communautés visés au A de l’article 7.  
 
7-E : Commissions 
 
Le Comité Syndical peut former en son sein, des commissions de travail chargées de préparer et 
d’étudier ses délibérations. 
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7-F : Règlement intérieur 
 
Sur proposition du Président, le Comité Syndical adopte un règlement intérieur. 
Ce règlement fixe en tant que de besoin, les dispositions relatives au fonctionnement du Bureau, du 
Comité Syndical et des Commissions qui ne seraient pas déterminées par les lois, les règlements et les 
statuts. 
 
Article 8 : Adhésion, retrait et extension du périmètre 
 
L’adhésion ou le retrait d’un membre ou l’extension du périmètre sont régis par les dispositions 
applicables aux articles L. 5211-18 et L. 5211-19 du CGCT à la date de la demande. 
 
Article 9 : Adhésion à un autre organisme de coopération 
 
L’accord du Syndicat pour son adhésion à un autre organisme de coopération est valablement donné 
par simple délibération du Comité Syndical. 
 
Article 10 : Budget et comptabilité 
 
Le budget du Syndicat pourvoit aux dépenses qui lui incombent à l’aide : 

- des ressources générales que les syndicats mixtes sont autorisés à créer ou à recevoir en vertu 
des lois et règlements en vigueur, 

- de toutes ressources que le Syndicat est appelé à créer, à percevoir ou à recevoir en raison de 
ses compétences définies à l’article 3. 

Les dépenses d’administration générale du Syndicat seront couvertes par les redevances versées au 
Syndicat par les Concessionnaires. 
 
La comptabilité du Syndicat est tenue selon les règles applicables à la comptabilité des communes. 
 
Les fonctions de comptable du Syndicat sont exercées par le Payeur départemental. 
 
Article 11 : Durée du Syndicat 
 
Le Syndicat est institué pour une durée illimitée. 
 
Article 12 : Siège du Syndicat 
 
Le siège du Syndicat est fixé au 11 rue du 1er Cuirassiers 68000 COLMAR.  
 
Article 13 : Révision des statuts 
 
Les modifications des présents statuts seront décidées par le Comité Syndical, les conseils municipaux 
et les conseils communautaires, conformément au CGCT. 
 
Article 14 : Dispositions non prévues 
 
Toutes les dispositions non prévues par les présents statuts seront réglées conformément aux règles 
édictées par le CGCT. 
 
 
Annexe I : liste des communes et Communauté membres au 24 juin 2019. 
 


